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Question écrite n° 123243

Texte de la question

M. Jean-Christophe Lagarde attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur la
demande de reconnaissance de leur formation au grade master du corps infirmier spécialisé en puériculture. La
puéricultrice est une professionnelle spécialisée dans la connaissance de l'enfant et de l'adolescent. Ses
missions sont plurielles et requièrent des compétences pointues d'infirmière spécialiste clinique. Elle dispense
des soins de haute technicité, de prévention et de dépistage dans des situations de grande vulnérabilité (enfants
nés prématurément, pathologies chroniques et psychiatriques, dosage de médicament..) et de suivi. Étant donné
que les infirmiers d'État bénéficieront du grade licence dès 2012, il semble logique que la spécialité d'infirmière
puéricultrice accède elle aussi au niveau master tout comme les deux autres spécialités de leur profession
(infirmiers anesthésistes et infirmiers de bloc opératoire). Il n'est pas pensable de différencier ces trois
spécialités ce qui confèrerait au chaos organisationnel. C'est pourquoi il lui demande de répondre favorablement
à leur requête.
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